
 

 

 
Ozoir la Ferrière, le 20 Octobre 2023 
  
Aux parents et élèves des cours d’Italien et 
de latin, 

  
Circulaire N° 2023-24-041 
 
 
Chers Parents, Chers Élèves, 
 
Dans le cadre des enseignements optionnels de latin et d’italien, nous avons le plaisir de proposer aux 
élèves un séjour en  
 

Grèce 
 

Le programme permettra aux élèves de découvrir la culture antique à travers les sites d’Athènes, 
d’Olympie, de Delphes et d’Argolide.  
 
Le vol aller PARIS CDG- Athènes aura lieu le vendredi 15 décembre à 14h05 et le vol retour Athènes – 
Paris CDG s’effectuera le mercredi 20 décembre 2023 à 10h40 (arrivée à CDG à 13h10). 
 
Le prix fixé est de 675 € / personne. 
Le voyage sera facturé sur une facture complémentaire.  
 
L’établissement se réserve le droit de suspendre l’inscription d’un élève si la famille n’est pas à jour 
de ses frais de scolarité ainsi que des frais annexes ou si l’élève pose des problèmes de comportement. 
 
Ce prix inclut : 

• Les vols réguliers PARIS CDG/ATHÈNES/PARIS CDG. 

• Les taxes aériennes  

• 1 bagage à main de 8 kg et 1 bagage en soute de 20 kg. 

• Tous les transferts aéroport-ville et ville-aéroport en Grèce. 

• Le logement en hôtel, la pension complète et les excursions 

• L’assurance individuelle accident-rapatriement et bagages. 
 
Le programme pour ce voyage est le suivant : 
 

- JOUR 1 = Vol Paris / Athènes et installation à l’hôtel 
- JOUR 2 = Athènes 
- JOUR 3 = Argolide 
- JOUR 4 = Olympie 
- JOUR 5 = Delphes 
- JOUR 6 = Vol Athènes / Paris 

  
 
 
 



 

 

 
Il vous sera demandé pour partir : 
 

• La carte d’identité ou le passeport valide.  

• Photocopie de la pièce d’identité de l’élève partant. 

• L’autorisation de sortie de territoire pour mineurs (cerfa numéro 15646*01) signée avec la 
photocopie de la pièce d’identité du parent signataire. 

• La carte vitale européenne valide 
 
Les modalités d’annulation : 
 
- En cas d’annulation du voyage scolaire, la demande devra se faire uniquement par courrier, et un 
justificatif pourra être demandé.  
- Toute annulation pour motif personnel ou injustifié ne fera pas l’objet d’un avoir, et les sommes 
facturées/versées resteront à la charge de la famille, 
- Toute annulation justifiée fera l’objet d’un avoir et apparaîtra dans le compte famille, 
 
Si votre enfant est inscrit pour ce séjour, il ne sera pas prioritaire pour les séjours organisés en Avril 
mais pourra participer aux sorties organisées en Ile de France. 
  
Bien cordialement, 
 
 
 
 
 
 
Gilles DUPONT      Elsa BAKKER    Dorothée TAVITIAN 
Chef d’établissement      Directrice des études  Professeur référente 
Second degré,       Lycée     du voyage   
Coordinateur  
 
 
 
 
 
 
Sophie BLOQUEL  
Responsable niveau 2nde  

   

 


